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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET OU GRISOU 

LESACillDENTSSURVENUS 

DANS LES 

Charbonnages de Belgique 
pendant l'année 1926 

PAR 

G. RA.VEN. 
Tngénienr en chef.Directeur des Mines, à Bru.'l:elle~ . 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Sui.te) (1) 

Les accidents provoqués par l'emploi 
des explosifs. 

Pendant l' année 1926, ces accidents ont été au nombre 
de huit, ce qui correspond à 4, 65 °/o du nombre total des 
accidents survenus clans les travaux souterrains. 

Ils ont causé la mort de deux ouvriers et occasionné 
des blessures graves à huit autres. 

Pour 10. 000 ouvriers de l'intérieur, la proportion de 

tués a été de 0,18. 
Le nombre des ouvriers qùi ont trouvé la mort dans 

les accidents de cette espèce nw résente 1,48 % du nom
bre total des ouvriers qui, pendant ladite année, ont été 
tués dans les travaux souterrains. 

(1) Voir A111wles des i\li 11 es de Bely ique, tome XXXI (aon'ée 1930) , 

20 livraison. 
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Ces accidents ont été divisés en deux catégor ies. 
Le nombre des accidents de chacune de ces catégories 

et les nombres des victimes sont indiqués dans le tableau 
suivant : 

l 
1 

, 

NAT URE D ES AC:C J DENT S 

Emploi d'explosifs 
l Minage. . . 

Autres causes . 

T otaux. 

RÉoOM~S 

SERIE A. 

.., 
~ . ., 

en 

A 

Il 
·-
1 

Nombre de 

"' "' ë: 
"' 

... .. . .., ~ -0 ::! .. 
<j :;:; u 

"" 
4 2 :~ 

4 - :; 
- - -
8 2 8 

N° 1. - Charleroi. - 6° Arro11d'Îssement. - Charbonnage de 
JJ011ne-l!Jspéramce. - S·iège n° 1, à Lambusart. - Etage cle 628 
mètres. - 7 févrie1· 1926 , vers 3 h. 1 J4. - Un blessé. - P. V. 
l nuhii e itr G. Paqiies . 

Un sur veillant-boutefeu ayant négligé de fair e garder 
les voies aboutissant à une mine, un ouvrier r evenant de 
son travail a été blessé par l' explosion de celle-ci. 

R6&um6 

A l 'étage de 628 mètres, d'une voie de niveau Est-Ouest dans 
la couche C1awet age, par tait, vers sud, un bouveau de recou 
atteignant la couche P et;it-Défoncement. pe 

Le chantier de la couche Clawetage se t rouvait vers l 'O t 
D 

~ . 

ans le bouveau, à 40 mètres de la couche Claweta 't; 't 
' t bl' ge, e ai e a te une por te régulatric~. 

• A la jonction des deux galeries, l'unique voie ferrée du bouveau 
se r accordait à l ' unique voie ferrée de la gaJerie dans la couche 
Clawetage, par une aiguille, 

Dans la, nui~ du 6 au 7 février 1926, on avait enlevé l ' aiguille 
pour la retabhr en bon état . Ayant constaté qu'une .saillie du 

.,,, 
t -
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sol de la galerie empêchait le placement; convenable de la traverse 
de support, les deux ouvriers occupés à ce travail, forèrent dans 
ladite saillie deux peti ts fourneaux de mine de om, 25 à 0'",30 de 
longueur. 

Après la fin normale du poste de nuit, soit vers 3 heures le 
surveillant-boutefeu des chant;ier s de Clawetage et de P etit-Dé
foncement , revenant du premier de ces chantiers, résolut de cha.i.·
ger et; de faire sauter les deux mines . U n wagonnet était; alors 
arrêté dans la galerie de Clawetage à quelques mètres à l'est de 
l 'emplacement de l ' aigtùlle. 

Le surveillant-bou tefeu chargea l 'un des fourneaux d'une demi
car touche de 100 grammes de l 'explosif Sabulite et, pour pro
céder au tir, se plaça à une vingtaine de mèt;res à l 'est de la mine, 
au-delà du wagonnet. Il laissa les deux ouvriers venir se garer 
auprès de lui. 

A ce moment-là, deux ouvriers, l'un marchant; devant l' autre, 
revenaient du chantie1· de Petit-Défoncement par le bouveau de 
recoupe. Le second de ces ouvriers passait à hautem· de la mine, 
quand celle-ci fit explosion ; i l fut gravement blessé. 

Le surveillant-bou tefeu a r econnu n'avoir pas fait gar'der les 
galer ies about issan t à la mine, m'.lis a ajouté qu' au moment où 
il a quit;té le point d'intersection de la galerie dans Clawetage et 
du bouveau de recoupe, il a constaté· que personne n'arrivait pa1· 
ce dernier. 

N • 2 . - ('e11tre. - 3" A1To-ndissement. - Oliarbo1111uiges Ré1mi~ 

d e R essai.c, Leval, P éronmes, Ste-Aklegonde et Housstt. - Siège 
St-Albert, à P éronnes-lez-Binche. - Etage de 386 rnètres . -
18 février 1926, à 2 heitres. - Un tité . - P. V . I ngénieur prin 
cipal P. Defalque. 

Apr ès le tir d'une mine dans un bouveau, un ouvrier 
a été trouvé tué à quelques mètr'es de l' emplacemen t de 
la mine. 

Ré~mé 

A l'étage de 386 mèt;res du siège susdit, d'une voie de niveau 
de veine Olga, un bouveau était; en creusement vers sud. 

Dans la nuit; du 17 au 18 février 1926, à front de ce bouveau 
qui mesurait alors 8 mètres de longueur, un bouveleur travaillai~ 
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seul par suite de l'absen d 
emporté ave 1 . d ~ ce e son compagnon habituel. Il avait 

c u1 eux lamp 1 
électrique. es, une ampe à huile et une lampe 

Il avait, foré six fournea . . 
le surveillant du h . ux de mme quand, vers 1 heure, arriva 

c ant1er de l · 01 . 1 boutefeu égaleme t b a veine ga, lequel remplaçai t e 
. n a sent cette nuit-là 

. ~e surveillant char ea et tir . . ' . . . , . . 
incident d'abo d d g ·. a, sans qu il se produ1s1t le momdre 

' r eux mmes f , , 
puis deux mine , ore~s a « couronne » du bouveau, 

s creusees à mi h te . 
Après un certain te . ~ au Ur entre le sol et le toit . 

, mps, il revmt ' fr t 
pro~cda au chargement d a . ont avec le bouveleur e 
près du sol de la 1 . es deux derniers fourneaux, qui étaient 

ga ene . 
. Quand les mines furent . , . , 

cinq cartouches de S b ~reparees - l' une avait été chargée de 
~ « a uhte B l' . 

meme explosif _ 1 . '" autre de six cartouches du 
e surveillant ''l · 

du bouvcleur Ce d . se oigna, suivi, a-t-il prétendu, 
. ermer devait 

se rendre dans une h . , ' comme pour les t irs précédents, 
. c emmee de l . l 

point de départ se t . , a veme Olga, cheminée dont e 
b rouvait a 2m 80 , 1, d 
ouveau. ~ su ·u ' a ouest de la naissance u 

bouveau pour v'rv_fi~i ant a déclaré s'être arrêté en sortant du 
en er s· l b 

chem inée. Ayant vu i e ouveleur se dirigeait bien vers la 
celle-ci il se d" · que le bouveleur se préparait à monter dans 

, ingea vers l'est A ' ., 
le coffre du boutef .' . · 20 metres du bouveau, dernere 
d . eu, il pnt }Jlace t 

u1sant ainsi l'ex 1 . e manoeuvra l'exploseur, pro-
, . P os1on des deu . 

aprcs, Il revint dans 1 b x mmes. Quand, quelque temps 
d . e ouveau il y t , , 1 eux premiers cadr d . . ' rouva, a l'entree, entre es 
1 . es e boisage l b l es pieds vers sud t ' e ouve eur, étendu sur le dos, 
surveillant surve ' e ne donnant plus signe de vie. Un autre 
t !," ' nu quelques inst t , 
a ions. La lampe à h .1 an 8 apres, fit les mêmes consta-

ta . · Ul e de la v· t" , . , 
pai oi sud de la galerie , ic ime eta1t pendue, éteinte, a 

en creusement · d'apr' · 
1 

' a qu:lques mètres à l 'est; du bouveau 
1 d ' es e surve li t 
ors u t ir des deuv P ., i au ' cette lampe s'était éteinte 

b · "" renne · 
o~vele_:ir a été découverte r:s ~1!1e,s .. La lampe électrique du 

quete, a 5 mètres du fro t,dp r l lllgerueur qui a procédé à l'en-
par les min 1, · u u bouveau d 1 . · . , 

es; am.poule , . ' ans es pierres pro3etees 
Lrouvait u en •it bris' A A • 

n crochet semblab! , ee. u meme endroit, se 

l
pour suspendre leurs lami)e . e a ceux que les ouvriers emploient 
ant a déci .- · s' ce crochet 't · , · aie ignorer si l . . e ait defonné. L e surveil-

quand ell t a victime t · 0 es sortie a' . por ait sa lampe électrique 
ver I f ' sa sui te d b ' 

s es ronts, c'est-à-dfre v l', u ouveau. Il n 'a pas regardé 
ers ouest 

' avant de lancer le couran t . 

-
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Le surveillant a certifié que la victime n'avait pas coopéré au 
chargement des fourneaux de mine, ni rattaché aucune mine aux 
câbles conducteurs du courant. 

La victime a.vait un cousin comme compagnon habit uel de tra
vail depuis plusieurs mois. Or, cet ouvrier déclare que jamais il 
n 'a vu son parent coopérer au. chargement des mines, ni rattacher 
aux fi ls du détonateur, le câble de minage. 

La victii110 exerçait le métier de bouveleur depuis plus de dix 
ans. 

i\l. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement des 
Mines a. attiré l ' attention de la direction du charbonnage sur l 'ar
t icle i •r (modifié par ]'Arrêté Royal du 7 février 1924), i•r et 
2° paragraphes et sur ! 'ar ticle 17, avant-dernier paragraphe de 
l' Arrêté Royal du 2t1 avril 1920 sur l 'emploi des explosifs dans 
les mines (1). 

N ° 3 - Clwrleroi. - .~0 Arrondisument . - Charbonnage de 
1llonceau-1"<m tcâ11e, .lfarti11et et 1lf arcllien11e. - Siège n° 8, à 
ForcMes-la-Jlarche. - Etaye c~e 887 mètres. - 2.1 f évrier 1926, 
vers 23 11. 1/2. - Un blessé mortellement. - P. V. l ngfm.iettr 

R . Lefèvre. 

Un ouvrier occupé à r elier au détonateur d'une mine 
le câble à miner, a été mor tell ement blessé par l' explo
sion de cette mine. 

Résum 1 

L 'accident s'est produit clans une voie de niveau dont le bos
seyement était effectué par un ou vrier aidé d'un hiercheur . 

(1) Article i or. - Les matières explosives ne peu\•ent être int roduites 
daus les mines et dans leurs clércnd~ nces que pnr des agen ts d'une com
pétence reconnue et offrant les garnnt~es. cl'ord!·~. et de moral.ité ,·oulues. 

L'\ dési!rnation <le ces agen ts st• fo1l a la a tl1gence du directeur des 
t rn.,;aux. !~quel prescrit les règles perticulières de prudence qu'il j uge 
11! • cessnires. 

1lrlic!c 17. -
Ces constatations (présto n~e de g riso.u et de> po~1ssièrcs} devront être 

fail co im111édi!ltcu1enl 1w1111 t 1 a llunrnge ne chaq ue mmc ou de cb!\que voléo 
de m ines p!\r un !\gent spéci !~l non intéressé ii l'!\v!\neemen t du Lr1w!\il, 
désigné à celle fi n, par ,le dfrt•cteu 1· des lravaux du char bonnage et. i ns
cr it comme tel <Hl eontrolc dls 0111 rier~. 
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U n petit fourneau de mine était creusé à. front quand survint 
le porion de nuit, chargé du tir des mines dans le chantier. 

Le porion déposa son exploseur, près du front, contre la paroi 
aval de la galerie et chargea Je fourneau de mine d ' une cartouche 
d 'explosif Flammivore. Après avoir informé du tir de cette mine 
un ouvrier se t rouvant dans la taille aboutissant à ladite galeTie, 
il donna l 'ordre à l'ouvrier de raccorder aux fils du détonateur 
une des ext rêmités du câble à miner , pendant que lui-même d,é
roulait ce câble dan_s la galerie en s'éloignant du front . II avait, 
au surplus, invité l'ouvrier à lui apporter son exploseur dès qu ' il 
aurait effectué les connexions et commandé au hiercheur de se 
rendre dans la voie d 'aérage de la taille prise en aval pour garder 
le passage de ce côté. Après le départ du porion, l 'ouvrier estima 
qu ' il n'était pas nécessaire que le hiercheur se r endît dans la 
voie d ' aérage susdite, parce que l'ouvrier occu pé dans cette taille 
savait qu 'on allait procéder au tir de la mine, attendu qu 'à l' arri
vée du porion il se t rouvait auprès d 'eux. L'ouvrier autorisa alors 
le hiercheur à porter l 'exploseur au porion, ajoutant qu 'il allait 
le suivre. Le hiercheur se rendit auprès du' porion qui était age
nouillé dan s la voie à 40 m ètres de la mine et lui tournait le dos. 
Il déposa sans rien dire l 'exploseur sur le sol près du porion. Cc 
dernier, sans lever la tête, raccorda le câble à miner à l 'exploseur 
et lança le courant. La mine fit explosion et un cri retentit . Le 
poTiou dévisagea alors celui qui se tenait près de lui et r econnu t 
le hiercheur. Tous deux se précipitèren t vers le fron t et t rouvèrent 
l 'ouvrier gisant ensanglanté sur le sol. 

La victime a déclaré que souvent elle avait r elié le câble à miner 
au d~tonate~ des mines et qu 'elle terminait cette besogne quand 
I~ mme a fa1t_explosio~. Elle ne s'est pas souvenue d ' avoir reçu 
1 or~re du porion de lm apporter l'exploseur , ni d ' avoir autorisé 
le h1ercheur à ce faire. 

N° 4 . - r lwrleroi. - 5° •lrrondis~ement 0 ' b , .. , ., . · . · . - 1tar onnage de 
A otl. - 81ege St-Xav1e1·, à G1lly. - Etage de 650 èt 
U jnillet 192G, vers 15 h. 112 _ Deux ble , .è m rest . 
J
'. 

1 
•. l , · . . · · sses gn vemen . 

11gniiet/ll' prvncipal J . Pieters. 

Dix. minutes après le tir cle deux mi·nes . 1.é , . 
. . · ' 1 e 1 es en sene 
deux ouvner s ont été blessés pai· l ' e 1 . d' d' xp os1on une e 
ces mmes. 
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Résumé 

La voie de niveau d 'une taille était poursuivie en ferme au-delà 
de celle-ci; la couche étant en étreinte. 

A front, la couche était r emplacée par un banc d 'escaille grise 
de oru,30 d 'épaisseur, parsemé de clous gréseux. 

On faisait le havage à l 'explosif dans ce banc avant de procéder 
à l 'enlèvement du mur. 

Le jour de l 'accident, quatre fourneaux avaient été forés dans 
l'escaille. Ils mesuraient, le premier, 1 mètre et les autres, de 
om,80 à·Om,60 de profondeur. 

On chargea et fit sauter les deux premières ·mines. 

Les deux derniers fourneaux furent alors chargés chacun d ' une 
cartouche de 100 grammes de dynamite et bourrés à l' argile sur 

om,30. 

Ces deux mines avaien t été amorcées au moyen d ' un détonateur 
électrique à basse tension placé vers le fond du fourneau . Elles 
furnnt reliées en série aux extrémités du câble à miner , celui-ci 
constitué de deux fils isolés et toronnés. 

Après avoir pris les précautions d 'usage, le boutefeu procéda au 
tir. Cinq minutes après, ayant déposé l 'exploseur dans son coffre 
qui se tr ouvait à proximité de l 'endroit où i l s'était placé pour 
effectuer Je tir , le boutefeu, accompagné d'un des deux ouvriers 
occupés à ce travail, r evint à front. Les deux hommes n 'y consta
tèrent rien d ' anormal e t il leur sembla que les mines avaient pro
duit leur effet. Le boutefeu partit et cinq minutes plus tard, soit 
dix minutes après le t ir, alors que les deux ouvriers se trouvaient 
à front, une explosion se produisit partant, d ' après ces ouvriers, 

de la quatrième mine . 
Les deux ouvriers reçurent dans la figure de fins débris de 

roche et furent atteints de blessures aux yeux. 

Les vict imes ont cer tifié n 'avoir donné aucun coup de pic à 

front. 
Tous deux et Je boutefeu avaient une longue pratique du mina-

ge et n ' avaient jamais, jusqu'alors, constaté de raté partiel dans 

Je tir en série. 
L ' Ingénieur qui a procédé a l'enquête a constaté que les bouts 

du câble à miner étaient quelque peu détériorés, qu 'à deux mètres 
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de ces bouts l ' envelo . l 
deux fils étaient nette:;:t i~o an'tel était enlevée, mais que les 

· separes 'un de l 'au t r C f'l , · 
en cuivre de omru 8 t . e. es i s etaient 

, t ' ' , e avaient une résistance de o 036 h me re. , o m par 

L'exploseur était une ma n éto , b b" . . 
une poignée démont bl t g a , o me mobile actionnée par 

ff 

a e e pouvant developpe . d ' , 1 
e ectuée par ledit In énieiu . , r, apres a mesure 
volts. g ' une differen<?6 de potentiel de 45 

Les détonateurs étaient à basse tension t 
de fulminate, avec fils de 1 m 50 Il , . ype n• 8, à 2 grammes 
Société Anonyme de D .te' d. s avaient été fournis par la 

. ynami e Matagne l G . 
na1ent d'un paquet sur lequel l , . t . - a- rande et prove-

t 
, a r es1s ance mdiq , 

can etait 1,30 à 1 35 ohm L 'I , . uee par le fabri-
, · ' · ngemeur d Min 

res1stance des 1 7 détonateurs restant d l es es a vérifié la 
tefeu, au moyen d'un h , ans a cartouchière du bou-

, . o mmetre et d'une p"l 
resistance a été trouvée celle . d" , i e appropriés. La 
de 0,1 à 0,2 ohm. m iquee avec des écarts en moins 

L 'explosif employé était de la d . 
de Matagne-la-Grande. ynam1te de la Société Anonyme 

Le ?omité d 'Arrondissement a estim ' , . 
dent, il n 'y avait rien à a· te , ~ qu ~u SUJet de cet acci-
question complexe des raJ:ud r alce ~m avait déjà été dit .sur la 

ans e tir des mines. 

SERIE B. 
N o 1 - L iége - 9• A . / · · rrorub ssement Ch 

rister. - Siège de W' . t ' · - arbonnage de W ' ens er à Ro , e-
---: 27 janwier 1926 , vers 17 'heur msee. - Etage de 540 m ètres . 
nieur primcipal C B es. - Un blessé. - p V l . é . wrgeon. · . ng -

Un ouvrier qui à l' aide d' ess ·t d' ' un marteau à · aya1 · enlever un b t 1 , ail' comprimé 
" l . o s ac e d un f , 

qu i avait foré plusie . . ourneau de mine 
UI S )OUl"S aupa. 

par l' explosion d' une charge d' iav~nt, a été blessé 
ce fourneau. explosif contenue dans 

R· sume 

L ' accident s 'est produit dans 1 l . 1 . a ga en e su , .. 
ga en e dont le bosseyement se f . . . peneure d'une . a1sa.it en toit et en mur. 

taille, 

Ll::S ACCll >EKTS s unvENt:s OAKS LJ::S Ci!ARnONNAGES 5ï:{ 

Le foreur R - la v ictime - a déclaré que le 23 janvier 1926 

dans l ' après-dîner, il avait foré, à front de cette voie, dans l~ 
mur de la couche, un fourneau de mine de 2m,40 de longueur. 

P endant la nuit du 26 au 27 du même mois, le boutefeu du 
ch ant ier passa dans cette voie, où était alors occupé un autre bos
seyeur . Le boutefeu - d'après ce qu'il a dit - y chargea en 
même temps deux fourneaux de mine : un de faible longueur, 
dans le toit , et un au t re, de i m,50 de longueur , dans le mur. Ces 
fourneaux reçurent respect ivement des charges. de deux et quatre 

car touches d' explosif cc Alkalite S.G.P. » . 

L e boutefeu fit alors sauter la mine du toit . Cette explosion 
provoqua un ébouleuient qui obstrua le sommet de la taille ; plu-

sieurs bêles de taille furent brisées. 
Le boutefeu ne put ainsi procéder au tir de la m ine préparée 

en mur ; il invita le bosseyeur à dégager le sommet de la taille et 
à remplacer les bois cassés. Ce t r avail était à peu près terminé 
quand, vers 5 heures du matin, le boutefeu reivint dans ladite voie. 
Vu 1 'heure tardive, il n 'était plus possible de faire sauter la 

mine du mur. 
Après le départ du bosseyeur, le boutefeu enleva le bourrage 

de la mine dont i1 retira, au surplus, la cartouche amorcée. 
Dans le trou de mine, il int roduisit alors un bout de bois et 

, 

devant, plaça quelques pierres. 
Le boutefeu informa le surveillant de ce qu'il avait fait , mais 

cc surveillant omit d'en faire part au chef-mineur. 
i.e 27, au poste de l'après-dîner, un autre boutefeu et le foreur R 

descendiren t dans le chantier. Dans la galerie dont il s' agit, le 
foreur R vit le fourneau de mine qu'il avait foré précédemment. 
Dans ce fourneau, il sentit un obstacle qu' il ne put enlever; sup
posant que le bouveau s'était obstrué par des pierres tombées, 
le foreur y int roduisit une t ige de forage qu' il mit en action à 
l' aide de son marteau à air comprimé. Il avait enfoncé la tige 
de om,15, a-t-il prétendu, quand une violente explosion se pro-

duisit , le blessant grièvement. 

A la r éunion du Comité d'Arrondissement, M. le Président a 

attiré l' attention des membres sur l ' article 169 du Réglement de 

police des mines français, art icle ainsi libellé : 

' 

• 



• 
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" Il est interdit d'abandonner sans surveillance ou sans bar
rage effectif du chantier, un trou de mine chargé ou raté. » 

Il a fait remarquer que, dans ~et article, il était question non 
seulement de mine ratée, mais encore de nùne chargée. 

L e Comité a été d 'avis que, en plus de l ' obligation de signaler 
l'abandon de mines de ce genre, comme le prévoit le 2° de l 'art i
cle 12 de l ' Arrêté Royal du 24 avril 1920, il serait très utile que , 
les abords de telles mines fussent effectivement barrés pour atti
rer l'attention du personnel du poste suivant. 

N " 2 . - Charleroi . - 6° Arr01Ulissement . - Charborvnage de 
R aton-Sainte-Catherine. - Siège Sainte-Catherine, à Farciennes. 
- Etage de 820 mètres. - 17 mars 1926, vers 1 h. 1/f2. - Un 
blessé . - P. Tl . lngéniewr R. Brédq,. 

A front d'un bouveau, un ouvrier qui forait un fom
rïeau de mine à om,4.0 d' une mine ratée, a été blessé 
par l'explosion de cette dernière. 

Resume 

A l'étage de 320 mètres du siège susdit , un bouveau était en 
creusement vers le sud-ouest. Il partait du bouveau principal 
Nord-Sud et ne mesurait encore que 4m ,50 de longueur. 

Le creusement se f aisait uniquement au poste de nuit; les t rous 
de mine étaient forés au mar teau perforateur ; les mines étaient 
chargées d 'explosif Favier n° 5 antigrisou, en car touches de 
100 grammes, non gainées; l ' amorçage était électrique. 

Le porion de nuit d ' un ch antier voisin a déclaré que le 16 mars 
1926, vers 4 h. 1/2 du matin, il avait préparé une mine forée vers 
la droite du front du bouveau , à 1m,10 de hauteur environ. La 
mine profonde de 1 m ,30 et légèrement montante, avait reçu une 
charge de cinq car touches; le détonateur avait été placé dans 
l' avant-dernière cartouche, vers le fond du fourneau; le bourrage 
avait été fait , en argile dUI·cie, sur ow,60 environ. Cette mine 
rata. 

L 'endroit fut consigné; le porion mentionna le fait dans son 
registre de boutefeu et en informa le chef-porion de nuit et le 
porion de jour du chant ier. 

Le même jour, au début du poste de nuit, vers 10 h. 1/2 du 
soir, le même porion commanda à un ouvrier d'enlever les terres 
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· t · t ' front du bouveau terres servant au remblayage qui res a1en a ' 1 
d, l · · s' il lui restait du temps, de forer que ques une ga en e, pms, 
mines vers la aauche du front. 

· b ff'. , avoir recommandé à l 'ouvrier de ne forer L e ponon a a nme , 
aucun fourneau de mine dans la partie droite du front, a cau~e 

. . t , d ne pas s'approcher trop pres 
de la présence de la mm e ra ee, e ff 
de cette mine et d 'attendre son retour pour forer ~ trou .su i -

, d ll · . en provoquer l explos10n. samment rapproche e ce e-c1 pom 
L 'ouvrier a déclaré qu ' après enlèvement des. terres ,du ~ouve~~1 

et forage de cinq trous de mine loin de la mme ra~:, il afva1 ' 
. , 1 foraP'e d'un s1xieme our-

vers 1 h. 1/2 du matm , commence e . 'i' , avait 
h . . t 1 - à ow 40 sous la mme ratée. Le trou 

neau - 011zon a ' . 't t-1 dit 
a!;te int la profondeur de om,60 et le forage cont~ual ' a~ ~l n'~ 
qu and la mine ratée fi t explosion, le blessant gr~eveme~ . . 

.1 · t' · ' la mme ratée ru aux 
touché en aucune façon, a-t-1 aJOU e, m a ' d 

' . f' l . ·taient du fourneau e fi ls du détonateur de celle-c1 , 1 s qm sor 

5 centimètres. . 
Le hiercheu r de cet ouvrier se trouvait dans le bouveau prm

. 1 N rd Sud à faible distance du poin t de départ du bouveau 
c1pa o - ' d · 

. ement quand l'explosion s'est pro u1te. 
en creus ' . te d 't 

d
, 1 ., u ' au moment de cette explosion, il n'en n ai 

Il a ec are q < • • minutes, qu ' il 
. 1 m arteau perforateur depms cmq 

plus le bruit c u , . de l'ouvrier qu'il a trouvé 
' d' t t porte au secours ' . 

s'est imme ia emen t 1 marteau était arrêté et gisai t 
l . . , 3 m'etres du fron ' que e ce m-c1 a · 

1 1 ' 2 mètres du front. 
sur e so a 'té testées par l 'ouvrier. 

. cl hiercheur ont e con 
Ces déclaratwns u t u-perforateur ne présentait 

t t' que le mar ea 
Il a été cons a e 

1 
le tuyau à air comprimé en 

, , . . t' on pas p us que . . , 
aucune deteno1 a 1 ' , L 'arrivée de l 'air comprune 

, ·t un peu d usure. . é 't , 
caoutchouc, éL par , tomatiquement : il ta.i neces-

' 't it pas coupee au . di 
à ce marteau n e a . é d ' ctionner à la· ma.m un spo-

. ·At . ette arnv e, a sane pour an e er c 
sitif de fermeture . 

. t a estimé que la version la plus 
't' d ' ArrondISsemen h' d ' f Le Com1 ·e . t t que l 'ouvrier a toue e, un açon 

vraisemblable de l ' acc1de~ es 
ou l ' au tre, à la mine r atee . 
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N° 3 . - Cen tre. - 8° Arrondissem ent. - Glwrbo111nages Réu
nis rle Ressaix, .Leval, Pfronnes, Ste-Ald egonde et HousS'li. -
Sit-ge St-Albert , r) Pérownes-.lez-Bi nche. - Etage de 886 m ètres. 
- 7 'octobre 1926, vers 14 hwres. - Un blessé. - P. V . lngé
niewr L. Renard. 

Un conducteur de chevaux a été blessé par l' explosion 
d'un rlétonateur. 

Rêsur11ê 

Un conducteur de chevaux s'était retiré dans une niche ména
gée le long d ' une galerie de roulage, pour y attendre l 'arrivée 
d'une rame de wagonnets vides. 

Cette niche surélevée de om ,50 par rapport au sol de la galerie, 
mesurait om,60 de profondeur, l m,oo environ de longueur et l m,25 
de hauteur. L es parois et le toit en étaient garnis de sclim.b-es et 
le sol était recouvert d ' une planche épaisse solidement calée par 
deux bouts de rails. 

Le conducteur de chevau..x a déclaré qu 'il s'était accroupi , le 
dos appuyé contre une des parois - la paroi E st - les deux 
mains croisées devant les genoux et que, soudain, un caillou de 
la grosseur du poing s'était détaché du toit et était tombé devant 
lui ; qu'au même moment, une explosion s' était produite, le bles
sant aux deux mains et en-dessous des cuisses. 

D'après le certificat médical, la victime était atteinte des bles
sures suivantes : écrasement du pouce, de l' index et du médius 
de la main droite, nécessitant l'amputation . 

L'Ingénieur des mines qui a procédé à. l'enquête a déclaré que 
la victime était de plus blessée aux fesses, mais légèrement, ainsi 
qu'au pouce et à l ' index de la main gauche. 

Immédiatement après l'accident, un surveillant s'est rendu dans 
la niche; il y a t rouvé la lampe électrique et le bidon de la vic
time, mais n'y a ri(ln remarqué d'anormal. 

P eu après, le chef-porion a fait des recherches dans la niche. 
Il a constaté la présence d ' un caillou plat de la grossem du poing 
sur la planche du côté ouest; il a découvert dans les poussières 
un détonateur entier et un morceau d'un autre. 

L'Ingénieur des Mines a constaté que les fils de ces détonateurs 
avaient été coupés a environ 1 centimètre de la cuirasse. Le mor
ceau de détonateur provenait d 'un détonateur qui avait été sec-

1 
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. , , . . 11. ' t de l'entrée des fi ls· la section était aplatie t10nne a 15 m1 ime res , . , l 
~ . légèrement pliée. Le caillou trouve par e 

en meme temps que . om 10 om 08 
chef-porion avait c0111me dimensions maximums : ' x ' x 

om,05. .. " mêlées de brins d~ paille, de peti ts 
Dans les fmes pouss1eres, . . h 

. . t de etit-es pierres, qui recouvraient la plan~ e, 
morceaux de boise P . résence de l 'Ingémeur 

, , , , l" pection des mmes a, en p 
le deleguc a m s . " détonateur dont les fils avaient 
des Mines, t rouvé un tro1s10me 

également été coupé~. niche étaient d'un type qui 
Les détonateurs decouverts ?ans l.a 

n'était plus utilisé depuis trois mois. 

f ' que vu la nature des 
C "té d' Arrondissement a es ime . . 1 

Le om1 . t" celle-ci devait tenir entre es 
ar la vie ime, . f "t blessures reçues P ' t de briser et qui a a1 ex-

détonateur qu'elle essayai doigts un 
plosion. 

. t . du 30 Arrondissement des 
· Chef-Direc ceur 

M l ' Ingén1eur en . du charbonnage que les · ' la direction 
Mines a fait remarquer a . h ne pouvaient provenir que 

. ' dans la me e · 
détonateurs trouves . . des boutefeux, lequel avait 

, nt commis par un . 
d'un detourneme . reccri tions réglementaires. 

. . co11trevenu à diverses p ~ p 
ams1 d" t" · ' ' de cette irec ion . . 

. . t , de nouveau aupres 
Il a ins1s e tef soit fait avec la plus grande 

1 hoix àes bou eux düf, ts 
i o pour que e c . d" teurs responsables des eren 

. . MM les irec ,. - ~té 1 d 
circonspection par . , 'f'' , l 'article i •r de l 'AJ.re roya u 

· " l est spec1 16 a · d"fé sièges ainsi qu 1 . losifs dans les mrnes, mo 1 i 
' l 'emploi des exp 

24 avril 1920, sur f ' ·er 1924 ; 
,. , al du 7 evn 

par l ' Arrete roy . ininterrompue des bou-
'une surveillance sévère et 

2° Pour qu . , 
f ·t organ1see; · t. ' l te eux soi t' s aux prescnp 10ns reg e-

l contraven ion . , f 
30 pour que toutes es . 1 . f lui soient s1gnalees, con or-

, 1 · des exp osi s 24 ·1 1920 
mentaires sur 1 emp 0~ . t' , l' Arrêté Royal du avn ' 

t . 1 26 b1s a3ou e a , t , l' ar te e 26 memen a d 7 février 19 · 
par l' Arrêté Royal u 
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1'T0 4 . - Liége. - 8" Arrondissement. - Ulwrb011Jnage d'Ans . 
- Siège du Levan t , à Ans. - E tage de 825 mètres. - S décem
M e 1926, à 17 liwres. - Deu,x blessés. - P . V. I ngénieur J. 
JJanze. 

Au cours du forage d'un fo urneau de mine, à front 
d'une bacnure,. une explosion !'>'est produite blessant gra
vement un géomètre et un bacneur . 

A l'étage de 325 mètres du siège susdit, une bacnure était en 
creusement .vers sud ; il y 6tait fait usage de l 'explosif " Alsilite 
brisante "· . 

Le 3 décembre 1926, à la fin du poste du matin, à front de 
cette bacnure, un boutefeu avait t iré successivement quatre mines 
en allant de l 'ouest vers l'est. Ces mines avaient dégagé, au cen
tre, la partie supérieure du vif-th ier, y ouvrant une excavation 
de 1 m,50 de profondeur. Des fo urneaux des quatre mines, il res
tait au toit des culots de Qlll,12 à om,20 de profondeur. 

Le même jour, au poste de l ' après-midi, deu,x ouvTiers forèrent 
au marteau perforateur pneumatique, trois fourneaux de mine, 
deux à l'ouest de l'excavation et un sous celle-ci. Alors que ces 
fourneaux étaient forés, survint le survei llant boutefeu ; ce der
nier avait laissé sa car touchière, sa boîte de détonateurs et son 
exploseur dans son coffre. 

A l'aide d ' une curette, le boutefeu nettoya les deux premiers 
des fourneaux de mines forés par les bacneurs pour se rendre 
compte de leur profondeur. A ce m~ment-là, un des bacneurs, le 
nommé A , se tenait à gauche, donc à l'est; l 'au t re s'éloignait du 
front; un manoeuvre chargeait des pierres dans une berline arrêtée 
à 5 à 6 mèt).·es en arrière, tandis que le géomètre, faisant une 
tournée d'inspection, arrivait au vif-thier. Quand le géomètre 
eut dépassé la berline, il vit le bacneur A commencer à forer, 
avec le marteau pneumatique, un trou dans le front au levant 
de l 'excavation; pr~que aussitôt uue explosion se pl"Oduisit. 

L e bacneur et le géomètre fu ren t gravement blessés; le boute
feu et le manoeuvre furen t plus légèrement atteints. 

Le bosseyeur A a déclaré qu ' il a voulu forer à l 'est un four
neau de mine correspondant au premier des fourneaux qu 'il venai t 
de fornr à l'ouest; qu ' il y avait au vif-thier , un << culot» de mine 

.. 

1 

1 

l 
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et qu 'il a placé son fleuret à om,15 en-dessous et om,15 à l 'est 
dsi ce culot. Il a affirmé n'avoir pas voulu approfondir un reste 

de fourneau. 
Au cours de l 'enquête, !' Ingénieur des Mines a constaté la 

présence d'un culot de m ine dans la région est et de deux culo~ 
dans la réaion ouest du front. Le mar teau perforateur se trouvait 
vers l'est , 

0
à proximité du vif-thi~r ; le piston percuteur était sor ti 

de son logement, de sorte que l'air comprimé continuait à s'éch ap
per libre'ment; l'appareil n'était pas détérioré. 

A )a réunion du Comité d ' Arrondissement, un des membres a 
rappelé les circonstances d'un accident mortel survenu le 15 jan
vier 1922 au siège d'Abhooz, du Charbonnage d'Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, accident ayant eu pour cause l'explosion tardive 
d 'une part ie de la charge d'une mine, projetée dans les déblais 
par l 'explosion de deux mines t irées trois heures auparavant; ces 
mines avaient été chargées d'alsilite br isante. 

Un aut re membre a signalé qu'au cours d 'une de ses visites 
dans un charbonnage de la région, une cartouche d ' alsilite à peu 
près intacte a été tr~uvée en sa pTésence dans les déblais du bos

seyement d'une galerie. 
M. le Président a fait remarquer que faute de connaître la 

ition de cet explosif, il n'était pas possible de donner un 
compos . d "b"l " , h d . J"et de la plus ou moms grau e sens1 i ite au c oc e 
avis au su 
celui-ci. 
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